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REPUBLIQUE FRANCAISE




PREFECTURE DE L’ARIEGE

FORMULAIRE DE DEMANDE D’ORGANISATION D’UNE COURSE PEDESTRE HORS STADE 2015
Document établi à partir du règlement des manifestations Hors Stade 2015

et du manuel pratique de l’organisateur 2015

(www.athle.fr)
Nom de l’association ou du comité d’organisation: ________________________________________

_________________________________________________________________________________Adresse :___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Téléphone : ____________________    Courriel : _________________________________________
Nom, prénom, numéro de téléphone et email du responsable de l’organisation :
_________________________________________________________________________________
Ce dossier doit comprendre obligatoirement les pièces suivantes :

1 une demande d’organisation rédigée sur papier libre ;
2 un règlement de l’épreuve conforme au règlement type présenté par le manuel de l’organisateur 2015 ;
3 une carte ou un plan du parcours indiquant : le sens de la course, les postes de chronométrage, de ravitaillement, d’épongeage, de secours, la liste des routes empruntées, le nombre et l’emplacement des signaleurs ; et le ou les itinéraire(s) « bis » si nécessaire ;
4 pour les courses en milieu naturel, un profil du parcours indiquant le dénivelé et les passages délicats, les difficultés d’accès pour les secours ;
5 une photocopie de l’attestation d’assurance en responsabilité civile, précisant que la manifestation et les risques en découlant pour l’organisation, les préposés, les participants et les spectateurs sont couverts par une police d’assurance conforme aux dispositions du code du sport ;

6 le projet du bulletin d’inscription qui sera obligatoirement rempli par les participants, 
7 l’autorisation des maires des communes traversées par le passage de la course ;
8 une attestation d’engagement du médecin et tout justificatif de présence des secours (convention avec association par exemple…) ;

9 l’attestation d’engagement (modèle ci-joint) ;
10 le tableau récapitulatif des signaleurs (modèle ci-joint) ;
11 l’avis de la CDCHS 09, ou à défaut d’avis rendu, la preuve de l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception de la demande d’avis ;
12 un dossier d’évaluation d’incidence Natura 2000 pour les courses soumises à cette obligation (1500 personnes concernées : participants+public+bénévoles).
	Le dossier doit être déposé en 7 exemplaires auprès des services préfectoraux
au plus tard 2 mois avant la date de la manifestation.

Tout dossier parvenu hors délai ne sera pas étudié et la manifestation ne pourra être autorisée.


1 – L’EPREUVE :
Dénomination : __________________________________________________________
Date : _________________________________________________________________
Lieu de départ : __________________________________________________________
Lieu d’arrivée : ___________________________________________________________
Distance sur lesquelles sont organisées les différentes courses :
*Course enfants : oui


non 

catégorie :

distance :

Pour les animations non compétitives (sans classement ni remise de prix), seulement une autorisation parentale.
Rappel des distances maximales par catégories d’âge pour la saison 2015






(Âge au 31 décembre 2015)
Vétérans, Séniors, Espoirs 
20 ans et plus :

illimité

Juniors 

18 – 19 ans : 



25 km

Cadets 

16 – 17 ans :



15 km

Minimes 
14 – 15 ans :



  5 km

Benjamins 
12 – 13 ans :



  3 km

Poussins
10 – 11 ans :



1,5 km
· Des animations (sans chronométrage, ni classement établi sur la vitesse réalisée) peuvent être organisées pour la catégorie éveil athlétique (9 ans ou moins) : endurance 8 mn ou biathlon vortex précision.
· Les courses en montagne sont ouvertes à tous les participants de la catégorie cadet au moins (16 ans et plus), dans le respect des distances maximales, sauf pour le kilomètre vertical où les participants devront être au moins de la catégorie junior (18 ans et plus).

· Pour les courses en nature, l’organisateur devra préciser quelles sont les catégories admises à participer compte-tenu de la typologie du parcours (technicité, dénivelé), dans le respect des distances maximales. Si le dénivelé positif cumulé est supérieur à 500 m, tous les participants seront au moins de la catégorie cadet (16 ans et plus).
Nombre prévisionnel de participants : __________________________________________________
Nombre prévisionnel de bénévoles (dont les signaleurs) présents le jour de la manifestation : ______
2 – L’ORGANISATION :
A/ Frais d’inscription demandés pour chaque catégorie. Dans le cas où plusieurs courses seraient organisées, indiquer le montant des droits pour chacune d’elle :
___________________________________________________________________________
B/ Certificat médical (enfants et adultes)
Le règlement de l’épreuve devra mentionner que seuls seront autorisés à participer :

- Les titulaires d’une licence Athlé compétition, Athlé entreprise, Athlé running ou d’un Pass’ running, délivrée par la fédération française d’athlétisme, en cours de validité à la date de la manifestation,

- Les titulaires d’une licence sportive, en cours de validité à la date de la manifestation, délivrée par une fédération uniquement agréée (liste disponible sur http://www.sports.gouv.fr/spip?page=sg-federation), sur laquelle doit apparaître, par tous moyens, la non contre-indication à la pratique de l’Athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition,

-  Les titulaires d’une licence compétition délivrée par la FF Tri, la FFCO ou la FFPM, en cours de validité à la date de la manifestation,

- Les titulaires d’une licence délivrée par l’UNSS ou l’UGSEL, en cours de validité à la date de la manifestation, et dans la mesure où l’engagement est valablement réalisé par l’établissement scolaire ou l’association sportive scolaire,

- Les titulaires d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course à pied en compétition, datant de moins d’un an à la date de la compétition ou sa photocopie. Aucun autre document ne peut être accepté pour attester de la possession du certificat médical.
C/ Service d’ordre :
Nombre de personnes prévues : __________________________________
Circulation des véhicules à moteurs lors des courses en milieu naturel:
admise * 




non admise 


* joindre une copie de l’autorisation de circulation (ONF….par ex.)
Restriction de circulation demandée : 
oui*
 

non 

* joindre une copie de l’arrêté municipal
Liaisons radio :       _____________________________________________
N.B. : une reconnaissance préalable des accès et un test des moyens de communication sont fortement recommandés. La disponibilité des réseaux de téléphonie mobile n’étant pas garantie par les opérateurs, il est recommandé d’utiliser un réseau radio propre à l’organisation.
D/ Surveillance médicale (à organiser en fonction du nombre prévisionnel de participants)
Organisme(s) de secours présent(s) (préciser sa nature : protection civile, SAMU, Croix Rouge, ambulance, médecin…) : ___________________________________________________________________________
L’organisateur devra mettre en place un service médical adapté :

· au nombre de concurrents ;

· à la durée de la course et au type de parcours ;

· aux conditions climatiques prévisibles.
Toute manifestation devra être déclarée au service local d’urgence compétent.

Manifestations de moins de 250 coureurs :
Une équipe de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’Intérieur,

Une liaison radio avec le service d’urgence.
Manifestations de 250 à 500 coureurs :
Une ou plusieurs équipes de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’Intérieur,

La présence d’une ambulance.

Une liaison radio avec un médecin ou un service d’urgence,
Manifestations de plus de 500 coureurs :
La présence d’au moins un médecin,

Un nombre de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’Intérieur et un nombre d’ambulances adaptés au nombre de concurrents.
Manifestations de longue durée (Marathon et au-delà), Courses en montagne ou Trails découvertes (distance inférieure à 21 km) :
· Présence obligatoire d’au moins un médecin.

· Équipes de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’Intérieur, équipées de liaisons radio, disposées de façon adaptée au terrain, à la distance et au nombre de concurrents,

· Moyens d’évacuations adaptés au terrain.
Pour les Trails découverte de moins de 500 concurrents, la présence du médecin n’est requise que si les conditions d’accès ne permettent pas l’évacuation par les moyens traditionnels, en un temps raisonnable. L’organisateur devra le justifier.

Pour les Trails courts, les Trails et les Ultra-Trails (distance égale ou supérieure à 21 km) : se référer dans ce cas à la réglementation des courses hors stade 2015 – dispositions particulières au chapitre IV (p. 33 à 43).
E/ Le bulletin d’inscription :
Cf le manuel pratique de l’organisateur 2015 page 35.
Autorisation parentale pour tous les mineurs, (fournir le modèle)
F/ Le règlement :
Cf le manuel pratique de l’organisateur 2015 page 31.
G/ Assurance contractée :
Nom et numéro de téléphone de la Compagnie d’assurance :
Numéro de contrat :

L’attestation d’assurance en responsabilité civile devra être conforme aux dispositions des articles L 321-1, L 331-9, L331-11, L 331-12, R 331-14, A 331-2, A 331-3  du Code du Sport. 
H/ Récompenses :
Primes
 



Coupes 



Médailles 

Autres :
Valeur globale des récompenses :

___________________________________________________________________________
Fait le :                     à :                            

Nom et qualité du signataire

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le règlement complet et le manuel pratique de l’organisateur des courses hors stade 2015 :

http://www.athle.fr/asp.net/main.html/html.aspx?htmlid=1345
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